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CONDITIONS D’UTILISATION DES 
CARTES PRÉPAYÉES 

PROGRAMMES DE CARTES 
EUROPE 

 
 
Conditions d’utilisation des cartes 
Les présentes Conditions d’utilisation des cartes 
s’appliquent à l’utilisation des Cartes par le Client et 
par toutes les personnes physiques ou morales 
autorisées par le Client à utiliser les Cartes comme 
moyen de paiement. Le Client reconnaît le contenu 
des présentes Conditions d’utilisation des cartes et 
accepte leur application à la relation juridique entre 
le Client et XXImo FS lors de la signature du Contrat. 
Les Conditions d’utilisation des cartes en vigueur 
sont affichées sur le site web et sur le XCP. 
 
Le Client est tenu, sur la base des conditions du 
Contrat, d’imposer aux Titulaires de cartes, en tant 
qu’utilisateurs des Cartes comme moyen de 
paiement, certaines exigences et obligations, en 
particulier pour préserver la sécurité du code PIN et 
des Cartes et le respect précis et opportun des 
limites et des caractéristiques des Programmes de 
cartes. Toutes les dispositions des présentes 
Conditions d’utilisation des cartes qui régissent ces 
questions dans la mesure où elles s’appliquent au 
Client s’appliquent irrévocablement et 
inconditionnellement aux Titulaires de cartes avec le 
même effet et pour la même durée que ces 
dispositions s’appliquent au Client. 
 
Définitions et expressions 
Dans les présentes Conditions d’utilisation des 
cartes, les expressions suivantes en majuscules ont 
la signification suivante : 
 
Contrat : le contrat relatif au Programme de cartes 
entre l’Organisation XXImo et le Client pour 
l’émission et l’utilisation des Cartes (y compris les 
présentes Conditions d’utilisation des Cartes).  
 
Cartes anonymes : Cartes émises par XXImo FS au 
nom du Client et dont l’identité du Titulaire de carte 
est inconnue de XXImo FS.  
 
Apple Pay : une méthode de paiement qui permet 
au Titulaire de carte de lier celle-ci à des appareils 
Apple équipés de la technologie NFC (tels qu’un 
iPhone, un iPad ou une Apple Watch). 
 
Authentification : la procédure permettant à XXImo 
FS de vérifier l’identité d’un Client ou d’un Titulaire 
de carte ou la validité de l’utilisation de la Carte, y 
compris l’utilisation de l’Authentification Forte du 
Client ou du Titulaire de carte ou d’autres moyens 
d’authentification du Client ou de la validité de 
l’utilisation de la Carte, qui comprend le processus 
cryptographique qui valide 
l’identité et l’intégrité de la puce EMV de la Carte. 
 

Solde disponible : la valeur du solde disponible de 
la monnaie électronique qui est liée au Compte de 
compensation de monnaie électronique pour être 
utilisée par le Titulaire de carte et/ou le Client d’une 
Carte comme moyen de paiement et pour initier des 
Transactions.  
 
Compte bancaire : compte de paiement du Client 
sur lequel les montants suivants sont débités 
périodiquement ou à partir duquel le Client initie des 
transferts de crédit concernant : (i) le montant par 
lequel le Solde disponible d’une Carte sera 
automatiquement rechargé et/ou (iii) les frais et coûts 
payables par le Client en relation avec les termes et 
conditions des Programmes de cartes. 
 
Biométrie : les empreintes digitales et/ou la 
reconnaissance faciale et/ou la reconnaissance des 
veines et/ou tout autre moyen biométrique 
permettant au Titulaire de carte d’autoriser des 
Transactions et/ou d’être authentifié. 
 
Jour ouvrable : jour où les banques sont 
généralement ouvertes aux Pays-Bas. 
 
Carte : une carte prépayée XXImo FS émise par 
XXImo Financial Services B.V. au Client en vertu 
d’une licence de Visa Europe Limited et liée au 
Compte de compensation de monnaie électronique. 
 
Conditions d’utilisation des cartes : les présentes 
conditions telles qu’elles s’appliquent entre XXImo 
FS, le Client et, le cas échéant, les Titulaires de 
cartes, et telles qu’elles sont modifiées de temps à 
autre.  
 
Programme de Cartes : un programme développé 
et aligné pour un Client, par lequel XXImo FS émet 
une ou plusieurs Cartes au Client pour utilisation par 
les employés, dirigeants, freelances ou autres 
personnes physiques travaillant sous la 
responsabilité du Client, en relation avec le XCP mis 
en place et géré pour le Client par le Prestataire de 
service. 
 
Titulaire de carte : Toute personne physique en 
possession d’une carte ou ayant accès aux 
caractéristiques d’une carte virtuelle émise par 
XXImo FS dans le cadre d’un Programme de cartes 
et étant un utilisateur autorisé de cette Carte. 
 
Solde créditeur : solde crédité à l’avance par le 
Client sur le Compte de compensation de monnaie 
électronique, exprimé en euros, pour l’utilisation de 
la Carte. 
 
Client : une personne morale ou physique qui a 
conclu un Contrat de programme XXImo, pour la 
fourniture de services liés à un Programme de cartes 
établi pour cette personne morale ou physique.  
 
Service client : le département de l’Organisation 
XXImo chargé d’assurer le support client pour les 
Cartes, tel que spécifié dans le Contrat. 
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Compte de compensation en monnaie 
électronique : un compte en espèces faisant 
référence au Client, détenu au nom de Foundation 
Third Party Money auprès d’une banque 
néerlandaise, dont les soldes créditeurs servent à 
compenser la valeur de la monnaie électronique liée 
à une ou plusieurs Cartes. 
 
EEE : Espace économique européen. 
 
EMI : Établissement de monnaie électronique 
(elektronisch geldinstelling) au sens de l’article 1:1 
FSA. 
 
EMV : Eurocard, Master Card et Visa en tant 
qu’organisations fondatrices d’EMVCo, 
l’organisation commune qui fournit les spécifications 
EMV et soutient les programmes d’essai, de 
certification des produits et de marquage. 
 
EMV 3-D Secure : un protocole d’authentification 
approuvé par Visa pour le commerce électronique 
(proposé sous l’appellation commerciale Visa 
Secure®) qui 
 permet le traitement sécurisé des transactions par 
carte de paiement, de non-paiement et d’information 
sur les comptes. 
 
Foundation Third Party Money : Stichting Client 
Monies XXImo Financial Services, une fondation de 
droit néerlandais inscrite au registre du commerce de 
la Chambre de commerce néerlandaise sous le 
numéro 84793627. 
 
FSA : Loi néerlandaise sur la surveillance financière 
(Wet op het financieel toezicht).  
 
Google Pay : une méthode de paiement qui permet 
au Titulaire de carte d’associer celle-ci à des 
appareils Android équipés de la technologie NFC 
(tels qu’un smartphone, une smartwatch ou une 
tablette).  
 
Commerçant : prestataire ou fournisseur de 
services ou de biens (de mobilité) qui accepte les 
Cartes comme moyen de paiement. 
 
Milo App : une application développée par 
l’organisation XXImo qui fournit aux Titulaires de 
cartes des informations sur les fournisseurs de 
services de mobilité, le Solde disponible et les 
Transactions effectuées. L’utilisation de l’application 
Milo est régie par le Contrat (y compris les présentes 
Conditions d’utilisation des cartes). 
 
MITs : Les Merchant Initiated Transactions 
(Transactions initiées par le Commerçant) (MITs), 
qui impliquent des Transactions par carte initiées par 
le Commerçant. 
 
NFC : Near Field Communication (communication en 
champ proche) : technologie permettant l’échange 

d’informations sans contact et à courte distance 
entre deux appareils. 
 
Transaction one-leg out : Transactions pour 
lesquelles l’acquéreur du Commerçant est situé en 
dehors de l’EEE. 
 
Données à caractère personnel : toute information 
concernant une personne physique identifiée ou 
identifiable au sens de l’article 4, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2016/679 (RGPD), y compris (mais 
sans s’y limiter) : nom, date de naissance, adresse 
personnelle, adresse e-mail et numéro de téléphone 
(fixe et/ou mobile) d’une personne. Les détails 
complets des Données à caractère personnel 
traitées par XXImo FS sont présentés dans la 
Déclaration de confidentialité publiée sur le site web.  
 
Code PIN : le numéro d’identification personnel avec 
lequel le Titulaire de carte peut autoriser des 
Transactions et/ou être authentifié.  
 
POS : Point of Sale (Point de vente). 
  
Paiements à distance : Les paiements à distance 
sont des Transactions initiées par le biais d’Internet 
ou d’un dispositif pouvant être utilisé pour la 
communication à distance.  
 
Identifiants de sécurité : la combinaison 
personnelle de caractères (en particulier le code PIN, 
le nom d’utilisateur et le mot de passe) que XXImo 
FS fournit à un Client ou à un Titulaire de carte à des 
fins d’authentification. 
 
Prestataire de services : l’Organisation XXImo.  
 
Authentification forte : authentification renforcée, 
qui repose sur l’utilisation de deux ou plusieurs 
éléments appartenant aux catégories 
« connaissance » (quelque chose que seul le 
Titulaire de carte connaît), « possession » (quelque 
chose que seul le Titulaire de carte possède) et 
« inhérence » (quelque chose qui est inhérent au 
Titulaire de carte), qui sont indépendants les uns des 
autres en ce sens que si l’un d’entre eux est 
compromis, cela ne remet pas en question la fiabilité 
des autres. 
 
Transaction : le paiement ou l’achat de biens ou de 
services auprès d’un Commerçant, dont le paiement 
est effectué au moyen d’une Carte, y compris 
lorsque le paiement est effectué via l’internet.  
 
Site web : le site web spécifié de temps à autre par 
l’Organisation XXImo. 
 
XCP : le portail Client en ligne de XXImo FS où les 
Cartes peuvent être commandées, où les messages 
concernant les Cartes (par exemple les 
communications concernant les cartes perdues et 
volées) sont échangés, où les informations de 
service fournies par l’Organisation XXImo sur les 
Cartes en circulation, le Solde disponible, les 
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Dépenses effectuées avec les Cartes, les tendances 
dans l’utilisation des Cartes et d’autres services 
connexes et les fonctions d’assistance de 
l’Organisation XXImo sont facilitées. L’utilisation 
d’XCP est régie par le Contrat (y compris les 
présentes Conditions d’utilisation des cartes). 
 
XXImo FS : XXImo Financial Services B.V., une 
société privée néerlandaise à responsabilité limitée 
inscrite au registre du commerce de la Chambre de 
commerce sous le numéro 84501901, dont l’adresse 
de correspondance est Stadsplateau 11, 3521 AZ 
Utrecht. 
 
XXImo Organisation : XXImo Holding B.V., une 
société privée néerlandaise à responsabilité limitée 
inscrite au registre du commerce de la Chambre de 
Commerce sous le numéro 27264588, avec adresse 
de correspondance : Stadsplateau 11, 3521 AZ 
Utrecht, ainsi que toutes ses filiales et sociétés du 
groupe. 
 
Article 1 Généralités 
1.1 XXImo FS est agréé en tant qu’EMI par la 

Banque centrale néerlandaise. En tant qu’EMI, 
XXImo FS est autorisé à émettre et à distribuer 
de la monnaie électronique et à fournir les 
services de paiement suivants : (i) l’exécution 
d’opérations de paiement, y compris des 
transferts de fonds, sur un compte de paiement 
auprès du prestataire de services de paiement 
de l’utilisateur ou d’un autre prestataire de 
services de paiement : (a) l’exécution de 
prélèvements automatiques, y compris les 
prélèvements automatiques ponctuels ; (b) 
l’exécution d’opérations de paiement au moyen 
d’une carte de paiement ou d’un dispositif 
similaire et (c) l’exécution de virements, y 
compris les ordres permanents ; (ii) l’exécution 
d’opérations de paiement lorsque les fonds 
sont couverts par une ligne de crédit pour un 
Client : (a) l’exécution de prélèvements 
automatiques, y compris les prélèvements 
automatiques ponctuels ; (b) l’exécution 
d’opérations de paiement au moyen d’une 
carte de paiement ou d’un dispositif similaire et 
(c) l’exécution de virements, y compris les 
ordres permanents ; et (iii) l’émission 
d’instruments de paiement (Cartes). XXImo FS 
est enregistré en tant qu’EMI dans le registre 
tenu par la Banque centrale néerlandaise 
(www.dnb.nl) conformément à l’article 1:107 
FSA et dans le registre public de l’Autorité 
bancaire européenne 
(https://euclid.eba.europa.eu). XXImo FS est 
également autorisé à émettre et à distribuer de 
la monnaie électronique et à fournir les services 
de paiement susmentionnés dans certains 
États membres de l’EEE, comme indiqué dans 
les registres de la Banque centrale 
néerlandaise et de l’Autorité bancaire 
européenne. 

1.2 Le Client a, en ce qui concerne les droits et 
obligations relatifs à l’émission des Cartes, au 

débit de monnaie électronique (transactions de 
chargement), aux transferts en faveur du 
Compte de compensation de monnaie 
électronique, aux droits de conversion 
conformément à l’article 7:521a du Code civil 
néerlandais et à tous les droits et obligations 
similaires résultant de l’utilisation des Cartes, 
uniquement une relation juridique directe avec 
XXImo FS et non avec toute autre entité de 
l’Organisation XXImo, y compris la Foundation 
Third Party Money. 

1.3 Le Client reconnaît que la relation juridique 
entre lui/les Titulaires de cartes et un 
Commerçant n’est pas régie par le Contrat 
et/ou les présentes Conditions d’utilisation des 
cartes et qu’il/les Titulaires de cartes ne 
peuvent faire valoir aucun droit ou réclamation 
à l’égard de XXImo FS ou du Prestataire de 
services dans le cadre de l’utilisation de la 
Carte en tant que moyen de paiement envers 
le Commerçant. 

1.4 Le Client reconnaît et accepte qu’afin de 
sauvegarder ses intérêts et ses droits 
concernant les fonds transférés à XXImo FS, la 
Foundation Third Party Money opère en tant 
que dépositaire de ces fonds. 

1.5 XXImo FS et/ou le Prestataire de services 
agissant en tant qu’agent pour XXImo FS peut, 
sans préavis, suspendre son service en vertu 
du Contrat et bloquer la/les Carte(s) délivrée(s) 
au Client, dans tous les cas visés à l’article 16.7 
des présentes Conditions d’utilisation des 
cartes. 

1.6 En ce qui concerne les Cartes, XXImo FS agit 
en tant que prestataire de services de paiement 
uniquement par rapport au Client et non par 
rapport aux Titulaires de cartes. Le Client en 
tant que non-consommateur (au sens du droit 
néerlandais applicable) et XXImo FS 
conviennent expressément par la présente 
que, sauf disposition contraire expresse dans 
le Contrat et/ou les présentes Conditions 
d’utilisation des cartes, les dispositions 
suivantes ne s’appliquent pas à leur relation : 
articles 7:516 à 7:519, article 7:520 (1), article 
7:522 (3), article 7:527, articles 7:529 à 7:531, 
article 7:534, article 7:543, article 7:544 et 
article 7:545 du Code civil néerlandais. 

1.7 XXImo FS et le Client conviennent en outre que 
les dispositions du décret sur la surveillance 
des pratiques de marché adopté conformément 
à l’article 4:22 FSA, en ce qui concerne le 
contenu et la fourniture des informations à 
donner conformément au titre III de la directive 
révisée sur les services de paiement, ou qui 
sont déterminées pour mettre en œuvre les 
articles 7:516 à 7:518 et 7:530 (5) du Code civil 
néerlandais, ne s’appliquent pas à leur relation 
juridique, sauf disposition contraire expresse 
dans le Contrat.  

1.8 Comme pour tout moyen de paiement, XXImo 
FS ne peut garantir que les Commerçants 
acceptent les Cartes pour initier des 
Transactions. XXImo FS conseille au Client de 
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conseiller aux Titulaires de cartes de vérifier à 
tout moment si la Carte est acceptée par le 
Commerçant avant de l’utiliser. 

1.9 Le Client est responsable de tous les actes ou 
omissions des Titulaires de cartes censés être 
accomplis dans le cadre des activités prévues 
par le présent Contrat. Le Client garantit, 
déclare et s’engage à veiller à ce que tous les 
Titulaires de cartes soient informés du contenu 
du présent Contrat et comprennent les 
obligations liées à l’utilisation de la Carte.  

 
Article 2. Utilisation des Cartes 
2.1 Le Client oblige le Titulaire de carte à respecter 

les dispositions pertinentes du Contrat et des 
présentes Conditions d’utilisation des cartes en 
établissant un règlement (du personnel) pour 
les personnes employées par le Client ou en 
concluant un Contrat imposant au moins les 
mêmes conditions et obligations que celles 
prévues par le Contrat et les présentes 
Conditions d’utilisation des cartes, dans la 
mesure où elles sont pertinentes.  

2.2 Le Client est tenu de s’assurer que les Cartes 
qui lui sont délivrées sont utilisées par les 
Titulaires de cartes conformément au 
Programme de cartes. 

2.3 La Carte ne peut être utilisée pour des jeux 
d’argent, des jeux de hasard ou toute activité 
illégale, l’illégalité étant définie comme tout 
acte factuel ou juridique contraire à la loi 
néerlandaise. Le Client et les Titulaires de 
cartes doivent en outre se conformer à toutes 
les lois et réglementations en vigueur dans 
toutes les juridictions où la Carte est utilisée. 

2.4 La Carte peut être utilisée pour : (i) initier des 
Transactions sur un terminal POS (sans 
surveillance) ; (ii) effectuer des paiements à 
distance ; et/ou (iii) payer les transports publics.  

2.5 La Carte reste à tout moment la propriété de 
XXImo FS. Le Client n’est pas autorisé à 
transférer à un tiers les droits et obligations 
découlant du Contrat et/ou des Conditions 
d’utilisation des cartes, sauf Contrat écrit 
explicite du Client, de l’organisation XXImo et 
de XXImo FS. La Carte est délivrée par XXImo 
FS au Client et non directement au Titulaire de 
carte. C’est le Client qui met la Carte à la 
disposition du Titulaire de carte qu’il a choisi. Il 
est strictement interdit de transférer, de prêter 
ou de mettre à disposition la Carte, le code PIN 
lié à la Carte ou d’autres justificatifs de sécurité 
à d’autres personnes que le Titulaire de carte. 

2.6 Lorsque le Titulaire de carte reçoit sa Carte, il 
doit la signer sur la bande de signature située 
au dos de la Carte. 

2.7 Le Titulaire de carte reçoit la Carte en état 
inactif. Pour pouvoir utiliser la Carte, le Titulaire 
de carte doit l’activer dans l’application Milo. La 
Carte est prête à être utilisée environ une heure 
après son activation. 

2.8 Le Client reçoit automatiquement, avant 
l’expiration de la période d’utilisation de la 
Carte, une nouvelle Carte pour le Titulaire de 

carte, à moins que le Client et/ou le Titulaire de 
carte n’aient indiqué par écrit au Prestataire de 
services qu’ils souhaitent mettre fin à 
l’utilisation de la Carte par le Titulaire de carte. 
L’utilisation de toutes les Cartes émises au 
profit du Client sera en outre annulée, 
nonobstant toute autre mention de la date 
d’expiration sur les Cartes physiques émises 
au profit du Client, si le Contrat est résilié à la 
date normale de résiliation ou lors d’une 
résiliation anticipée du Contrat. À compter de la 
date de résiliation du Contrat, toutes les Cartes 
émises au nom du Client seront 
automatiquement bloquées et les Titulaires de 
cartes ne pourront plus les utiliser comme 
moyen de paiement. 

2.9 XXImo FS ne garantit pas que la Carte, le 
Compte de compensation de monnaie 
électronique et les services connexes puissent 
être utilisés sans interruption ou 
dysfonctionnement. Des dysfonctionnements 
ou des interruptions peuvent se produire en cas 
de maintenance ou de perturbations du réseau 
EMV 3D Secure ou des systèmes du 
Commerçant ou des prestataires de services 
de paiement utilisés par le Commerçant. Si un 
Titulaire de carte ou un Client subit un préjudice 
dans l’utilisation d’une Carte particulière et des 
services connexes, il peut contacter le Service 
client au numéro de téléphone publié sur le site 
web. XXImo FS et le fournisseur de services 
s’efforceront de résoudre les problèmes dans 
les meilleurs délais. Les circonstances 
mentionnées dans la deuxième phrase de cette 
disposition sont en tout état de cause (parmi 
d’autres cas de force majeure possibles) 
considérées comme des cas de force majeure 
de la part de XXImo FS et du Prestataire de 
services, pour lesquels toute responsabilité à 
l’égard du Client et des Titulaires de cartes est 
exclue. 

2.10 XXImo FS remplacera à tout moment une carte 
signalée comme défectueuse. La Carte 
défectueuse doit être renvoyée à XXImo FS 
dans cet état par courrier recommandé. Si 
l’inspection par XXImo FS d’une carte 
retournée déclarée défectueuse par le Client 
ou le Titulaire de carte montre que ce n’est pas 
le cas, la Carte est retournée au Client ou au 
Titulaire de carte et XXImo FS peut appliquer 
des frais administratifs à la Carte, qui seront 
déduits du Solde disponible.  

 
Article 3. Cartes 
3.1 La Carte constitue de la monnaie électronique 

au sens de la loi néerlandaise. 
3.2 La Carte est émise par XXImo FS en vertu de 

sa licence EMI conformément à l’article 2:10a 
de la FSA. La Carte est émise à la demande du 
Client et après acceptation de cette demande 
par XXImo FS via le XCP.  

3.3 La Carte, qu’elle soit en plastique ou virtuelle, 
rechargeable ou à usage unique, est une carte 
prépayée avec débit immédiat des fonds 
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préchargés et autorisation systémique. La 
Carte permet au titulaire d’accéder aux fonds 
disponibles qui ont été préalablement chargés 
sur la Carte par le Client via le XCP. L’utilisation 
de la Carte est limitée au montant préchargé 
sur la Carte et à toute autre limite mentionnée 
dans le Contrat. Le rechargement de la Carte 
peut être autorisé, le cas échéant, 
conformément aux dispositions du Contrat.  

3.4 La Carte est liée à un Compte de compensation 
de monnaie électronique. La Carte peut être 
utilisée dans les pays couverts par le 
programme de Cartes partout où le symbole 
Visa est affiché en ligne et, pour les Cartes en 
plastique, également chez les Commerçants 
(sous réserve des lois et réglementations 
locales en vigueur dans le pays d’utilisation), à 
condition que les fonds disponibles sur la Carte 
soient suffisants pour la Transaction, y compris 
les frais applicables (sous réserve des lois et 
réglementations locales en vigueur dans le 
pays d’utilisation), et que le Titulaire de carte 
soit autorisé à effectuer une telle Transaction.  

3.5 Un Compte de compensation de monnaie 
électronique peut être activé dès que le Client 
a fourni au Prestataire de services toutes les 
informations nécessaires. Le Prestataire de 
services tient à jour toutes les informations 
reçues, conformément à toutes les exigences 
légales et réglementaires applicables. 

3.6 XXImo FS et le Prestataire de services 
n’accordent au Client ou au Titulaire de carte 
aucune forme de crédit dans le cadre de la 
Carte. Conformément à l’article 3:29c (2) et (3) 
de la FSA, la Carte et le Solde disponible sont 
des « fonds/dépôts remboursables » au sens 
de la législation et de la réglementation 
néerlandaises. 

 
Article 4. Solde disponible  
4.1 La Carte n’est pas une carte de crédit et aucun 

paiement ne peut être effectué avec la Carte 
tant qu’aucun Solde disponible n’a été 
enregistré sur la Carte par le Client. La Carte 
ne peut être utilisée que si elle présente un 
solde positif. 

4.2 Le Client est propriétaire du Solde disponible 
qui peut être utilisé par le Titulaire de carte. 

4.3 Le Titulaire de carte peut racheter ou dépenser 
le solde des fonds non dépensés sur la Carte à 
tout moment avant la date d’expiration de celle-
ci. Après l’expiration de la Carte, les fonds non 
dépensés ne peuvent être remboursés que par 
le Client. 

4.4 Le Solde disponible doit toujours être supérieur 
ou égal au montant minimum convenu. Si le 
Solde disponible est inférieur au montant 
minimum convenu, le Solde disponible sera 
complété par débit direct du Compte bancaire 
convenu avec le Client. L’augmentation du 
Solde disponible n’est effective qu’après un 
transfert réussi de fonds compensés et 
immédiatement disponibles vers la Foundation 
Third Party Money conformément à la 

transaction de prélèvement automatique. Le 
Client autorise par la présente XXImo FS et le 
Prestataire de services à mettre en place un 
mandat de prélèvement et doit également 
s’assurer que des fonds suffisants sont 
toujours disponibles sur le Compte bancaire à 
partir duquel le Solde disponible doit être 
complété. En cas d’échec d’un paiement par 
prélèvement en raison d’une insuffisance de 
fonds, le Client se verra facturer des frais 
administratifs de 5 euros (sans préjudice de la 
perception de tout dommage encouru pour le 
compte de XXImo FS). 

4.5 XXImo FS a le droit de compenser tout montant 
qui lui est dû par le Client, en raison d’un solde 
négatif sur une Carte émise à un Titulaire de 
carte, avec un solde positif sur une Carte émise 
à un autre Titulaire de carte. 

4.6 XXImo FS ne paie pas d’intérêts sur le Solde 
disponible. Le Solde disponible n’est pas 
considéré comme un dépôt rémunéré détenu 
par XXImo FS. XXImo FS a le droit de facturer 
au Client les intérêts dus par la Foundation 
Third Party Money à ses banques pour les 
dépôts de crédit auprès de ces Banques, mais 
uniquement dans la proportion du solde 
créditeur de ces dépôts attribuable au Solde 
disponible. 

4.7 Le montant de chaque Transaction et les coûts 
associés sont immédiatement déduits du Solde 
disponible.  

4.8 Si le Client estime qu’un paiement non autorisé 
ou erroné a été imputé au Solde disponible, 
pour lequel il est en droit de demander une 
compensation à XXImo FS, le Client doit 
immédiatement, et au plus tard dans les délais 
prévus par les règles du produit de prélèvement 
concerné, notifier le Tournisseur de services de 
la transaction de prélèvement concernée. Si le 
Client ne respecte pas l’obligation de 
notification précédente dans les délais impartis, 
le droit à tout remboursement des paiements 
non autorisés ou mal exécutés s’éteint 
irrévocablement. XXImo FS a le droit, pendant 
la période où le Client peut faire usage de ses 
droits de remboursement, de réserver le 
montant de la Transaction et de ne pas l’ajouter 
au Solde disponible, même si cela signifie que 
les Transactions ne peuvent pas être 
effectuées avec les Cartes. 

4.9 Le Solde disponible représente la valeur de la 
monnaie électronique en circulation via la Carte 
par le(s) Titulaire(s) de la Carte qui, au nom du 
Client, peut être utilisée comme moyen de 
paiement. Le droit du Client de convertir la 
monnaie électronique conformément à l’article 
7:521a du Code civil néerlandais diminue 
proportionnellement après l’utilisation de la 
monnaie électronique par le(s) titulaire(s) de la 
Carte à la suite de Transactions. 

4.10 En cas de résiliation du Contrat, le Client a droit 
à la demande de conversion visée à l’article 
7:521a du Code civil néerlandais pour la 
somme du Solde disponible alors impayé sur le 
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Compte de compensation de monnaie 
électronique. Le montant de la créance du 
Client, à l’exclusion de tout autre moyen, est 
prouvé par les registres de la Foundation Third 
Party Money. 

4.11 XXImo FS a le droit de suspendre le paiement 
au Client à la suite des réclamations au titre de 
l’article 4.10 des présentes Conditions 
d’utilisation des cartes, avec une période 
maximale de trois (3) mois pour le traitement 
des Transactions à compenser avec le Solde 
disponible.  

4.12 Si le Contrat est résilié avant sa date 
d’échéance, quelle que soit la personne qui en 
prend l’initiative, XXImo FS peut facturer au 
Client des frais pour le règlement administratif 
de la résiliation du Contrat et les 
remboursements visés à l’article 4.10 des 
présentes Conditions d’utilisation des cartes. 
Ces frais peuvent être imputés sur le solde du 
montant à payer au Client en vertu du droit de 
conversion visé à l’article 4.10 des présentes 
Conditions d’utilisation des cartes. 

4.13 Lors de l’utilisation de la Carte chez certains 
Commerçants, notamment les hôtels, les 
restaurants et les stations-service, le 
Commerçant peut retenir un montant 
supplémentaire pour couvrir les pourboires, ce 
qui réduit temporairement le solde disponible 
sur la Carte.  

4.14 Une limite journalière (maximale) de 
2 500 euros par Titulaire de carte et par jour 
s’applique à l’utilisation d’une Carte via Apple 
Pay ou Google Pay. Si le Solde disponible de 
la Carte est inférieur, c’est ce solde qui fait 
office de limite journalière. 

 
 
Article 5. Sécurité des cartes 
5.1 Le Titulaire de carte doit conserver sa carte en 

lieu sûr et garder secrètes à tout moment ses 
Identifiants de sécurité (y compris les méthodes 
d’authentification uniques, telles que le code 
PIN, la date d’expiration, le numéro de la carte 
et le code CVC/CVV). Le Titulaire de carte ne 
peut donc pas divulguer les informations de 
sécurité à des tiers autrement que dans le cadre 
de l’utilisation normale de la Carte. Le Titulaire 
de carte ne doit jamais écrire le code PIN 
associé à la Carte ou rendre les informations de 
sécurité visibles à des tiers de quelque manière 
que ce soit. XXImo FS ou le Prestataire de 
services ne demandera jamais le code PIN au 
Client ou au Titulaire de carte. Si un 
Commerçant demande au Titulaire de carte de 
fournir son code PIN par téléphone ou sur 
Internet afin d’effectuer une Transaction, la 
demande doit être refusée et signalée au 
Service client.  

5.2 La Carte est bloquée lorsque trois (3) fois un 
code PIN erroné est composé. Si le code PIN 
est désactivé, le Titulaire de carte doit se rendre 
sur le site web ou contacter le Service client 
pour réactiver le code PIN. Un délai de vingt-

quatre (24) heures peut s’écouler avant la 
réactivation du code PIN.  

5.3 Si la Carte a expiré ou si une carte volée ou 
perdue est retrouvée et que cette Carte est 
désactivée ou bloquée et que XXImo FS a 
réémis une Carte de remplacement, la Carte 
expirée, perdue ou volée mais retrouvée doit 
être détruite en coupant la Carte en morceaux 
(de sorte que l’intégrité ou le fonctionnement de 
la puce EMV appliquée à la Carte soit perdue). 

5.4 Si une carte est enregistrée comme perdue ou 
volée par XXImo FS, les Commerçants peuvent 
recevoir l’instruction de récupérer la Carte ou de 
prendre possession de la Carte et de ne pas la 
remettre au Titulaire de carte. Le Client 
reconnaît et accepte que cette méthode de 
prévention de la fraude peut être appliquée de 
temps à autre par XXImo FS et renonce à tout 
droit ou demande de dommages-intérêts dans 
le cas où de telles mesures de prévention de la 
fraude sont prises. 

5.5 Le Titulaire de carte doit obtenir un reçu du 
Commerçant pour chaque Transaction 
effectuée avec la Carte. Le Titulaire de carte doit 
conserver ses reçus pour vérifier ses 
Transactions.  

5.6 Les Titulaires de cartes ne doivent en aucun cas 
envoyer leur Carte active à XXImo FS ou à un 
tiers, par courrier ou par toute autre méthode de 
livraison non sécurisée.  
 

Article 6. Authentification  
6.1 Pour chaque Transaction, l’identité du Client ou 

du Titulaire de carte et la validité de l’utilisation 
de la Carte sont vérifiées par XXImo FS à l’aide 
des processus d’authentification obligatoires 
applicables aux Cartes, à savoir l’utilisation de 
la Carte dans des dispositifs de lecture de 
Cartes et l’insertion du code PIN. Les paiements 
à distance sont toujours authentifiés à l’aide de 
EMV 3-D Secure. 

6.2 L’Authentification forte est requise, à quelques 
exceptions près, lorsque le Titulaire de carte :  
(a) Initie une Transaction en ligne ou sur un 

terminal POS (sans surveillance) ; ou 
(b) Effectue toute action par l’intermédiaire 

d’un canal à distance qui peut impliquer un 
risque de fraude de paiement ou d’autres 
abus.  

6.3 L’obligation de procéder à une Authentification 
forte ne s’applique pas : (i) aux Transactions 
effectuées avec une Carte anonyme émise par 
XXImo FS ; (ii) aux Transactions One-leg out ; 
et (iii) aux MIT, à condition qu’en cas de MIT : 
(a) le Titulaire de carte a initialement donné au 
Commerçant, au moyen d’une Authentification 
forte, un mandat l’autorisant à effectuer une 
Transaction ou une série de Transactions au 
moyen d’une carte ; (b) le mandat est fondé sur 
un accord entre le Commerçant et le Titulaire de 
carte et/ou le Client pour la fourniture de biens 
ou de services ; et (c) les Transactions initiées 
par le Commerçant n’ont pas besoin d’être 
précédées d’une action spécifique du Titulaire 
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de carte et/ou du Client pour déclencher leur 
initiation par le Commerçant. 

6.4 Sont exemptés de l’Authentification forte : 
(a) Transactions initiées sur un terminal POS 

sans surveillance dans le but de payer un 
titre de transport, un droit de stationnement, 
un droit de péage ou des Transactions 
comparables sur des terminaux de 
paiement sans surveillance ; 

(b) Transactions récurrentes. Lorsque 
l’Authentification forte est appliquée à la 
première d’une série de Transactions 
récurrentes d’un même montant, les 
Transactions suivantes pendant une 
période maximale de 12 mois suivant 
l’application de l’Authentification forte sont 
exemptées de l’Authentification forte dans 
la mesure où toutes les autres exigences en 
matière d’authentification sont respectées 
et où l’identifiant de la Transaction initiale 
est attaché aux Transactions par Carte 
suivantes ;  

(c) Les Transactions initiées par l’intermédiaire 
d’un terminal POS équipé de la technologie 
NFC et capable d’accepter des paiements 
sans contact, à condition que :  
(i) Le montant de la Transaction 

individuelle ne dépasse pas 50 euros. 
(ii) Le montant cumulé des Transactions 

effectuées avec la Carte depuis 
l’application précédente de 
l’Authentification forte (par le Titulaire 
de carte) ne dépasse pas 150 euros ; 
et/ou 

(iii) Le nombre de Transactions sans 
contact consécutives depuis 
l’application précédente de 
l’Authentification forte (par le Titulaire 
de carte) ne dépasse pas cinq. 

6.5 Chaque fois que les limites comptabilisées par 
XXImo FS, telles que spécifiées pour les 
paiements sans contact à l’article 8.4, ont été 
atteintes, le Titulaire de carte doit authentifier la 
Transaction à l’aide de l’Authentification forte 
afin de réinitialiser le compteur. En l’absence 
d’authentification forte pour réinitialiser le 
compteur, le Titulaire de carte peut être tenu 
d’authentifier chaque Transaction ultérieure à 
l’aide d’une Authentification forte, même si ces 
Transactions sont effectuées à l’aide d’un 
terminal sans contact. 

6.6 L’authentification des Cartes anonymes 
utilisées dans un terminal POS s’effectue par la 
saisie par le Titulaire de carte d’un code PIN lié 
à cette Carte particulière.  

6.7 L’authentification des Cartes utilisées dans un 
terminal POS situé en dehors de l’EEE 
(Transaction One-leg out) s’effectue par la 
saisie du code PIN par le Titulaire de carte. 

6.8 Lorsqu’un Titulaire de carte initie un paiement à 
distance, XXImo FS relie dynamiquement 
l’élément d’Authentification forte (code 
d’authentification crypté) au montant authentifié 
et au Commerçant en utilisant EMV 3D Secure.  

6.9 Si le Titulaire de la Carte utilise Apple Pay ou 
Google Pay, le Client, au nom du Titulaire de la 
Carte, convient avec Apple ou Google de la 
manière dont le Titulaire de la Carte sera 
authentifié. Avec Apple Pay, le Titulaire de carte 
peut être authentifié en utilisant : (i) le code 
d’accès de l’iPhone, de l’iPad, de l’Apple Watch 
ou du Mac du Titulaire de carte ; ou (ii) 
l’empreinte digitale (Touch ID) ou la 
reconnaissance faciale (Face ID) du Titulaire de 
carte ou tout autre moyen d’authentification 
biométrique comparable. Avec Google Pay, le 
Titulaire de carte peut être authentifié en 
utilisant : (i) le code d’accès du smartphone, de 
la smartwatch ou de la tablette du Titulaire de 
carte ou (ii) l’empreinte digitale (Touch ID), le 
motif de balayage, la reconnaissance faciale 
(Face ID), la reconnaissance des veines ou tout 
autre moyen d’authentification biométrique 
comparable du Titulaire de carte. 

 
Article 7. Autorisation de Transaction  
7.1 Pour chaque Transaction, une autorisation est 

requise. Au cours de la phase d’autorisation, il 
est vérifié (i) que la Carte est valide (ii) que le 
Solde disponible est suffisant pour couvrir la 
Transaction et (iii) que les limites convenues ou 
les Transactions autorisées sont respectées 
conformément aux conditions du Programme de 
cartes avant que la Transaction ne soit 
approuvée. XXImo FS fournit l’autorisation par 
le biais des procédures d’autorisation requises. 
Une fois l’autorisation donnée pour une 
Transaction, XXImo FS ne peut plus bloquer la 
compensation et le règlement de la Transaction. 

7.2 XXImo FS peut supposer qu’un Titulaire de 
carte, autorisé par le Client, a donné son 
consentement à la Transaction et que le 
consentement à la Transaction est donné si : 
(a) la Carte est introduite dans un lecteur de 

puces ou maintenue contre un lecteur de 
puces (sans contact) ;  

(b) le code PIN, lié à la Carte, est introduit dans 
le système d’acceptation du Commerçant ; 

(c) L’Authentification forte des clients est 
organisée par EMV 3-D Secure qui 
combine les processus d’authentification et 
d’autorisation ; 

(d) L’Authentification biométrique, qu’elle soit 
ou non assurée par ApplePay ou Google 
Pay, est fournie ; ou 

(e) des informations pertinentes ont été 
fournies au Commerçant pour lui permettre 
de traiter une Transaction ou d’initier une 
opération de paiement, par exemple en 
fournissant le code CVC/CVV au 
Commerçant dans le cas d’une Transaction 
à distance ou d’une autre Transaction sans 
la présence physique de la Carte, du 
Titulaire de carte, du Client ou du 
bénéficiaire du paiement.  

7.3 Si une carte a été utilisée au moins une fois pour 
initier une Transaction à un terminal POS, le 
Titulaire de carte n’est pas tenu de saisir son 
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code PIN au terminal POS pour autoriser une 
Transaction dans les cas suivants : 
(a) Si le terminal POS affiche le logo des 

paiements sans contact, le Titulaire de 
carte peut effectuer des paiements sans 
utiliser son code PIN jusqu’à un montant  

(i) maximum de 50 euros par 
paiement (aux Pays-Bas).  

(ii) Il peut arriver que le Titulaire de 
carte doive encore saisir son 
code PIN.  

(b) pour payer les frais de stationnement ou 
les péages si le terminal POS n’exige pas 
l’utilisation du code PIN. Cela est possible 
pour des montants allant jusqu’à un 
maximum de 50 euros par paiement de 
frais de stationnement et jusqu’à un 
maximum de 100 euros par paiement de 
péage ; et  

(c) lors de l’embarquement et du 
débarquement dans les transports publics.  

7.4 En principe, les demandes d’autorisation d’une 
transaction sont transmises à XXImo FS au 
moyen d’un message électronique circulant 
dans le réseau du Visa Scheme. La procédure 
d’autorisation de la Transaction par XXImo FS 
comprend également une vérification du Solde 
disponible. Si le Solde disponible n’est pas 
suffisant pour une Transaction donnée, celle-ci 
ne sera pas exécutée. Si la Transaction, en 
l’absence d’un Solde disponible suffisant, est 
néanmoins réglée et donne lieu à un paiement 
au Commerçant, cela signifie généralement 
qu’aucune procédure d’autorisation formelle n’a 
eu lieu. Dans ce cas, XXImo FS s’efforcera 
d’annuler la Transaction concernée et/ou de 
faire en sorte que le Commerçant rembourse si 
la Transaction a donné lieu à un règlement de 
fonds compensés au profit du Commerçant, 
sauf en cas d’utilisation abusive de la Carte par 
le Titulaire de carte ou en cas de perte ou de vol 
de la Carte et/ou d’Identifiants de sécurité et si 
cette perte ou ce vol n’est pas signalé 
conformément à l’article 10 des présentes 
Conditions d’utilisation des cartes par le Client 
et/ou le Titulaire de carte. Dans les cas où le 
montant de la Transaction ne peut être recouvré 
auprès du Commerçant en cas d’utilisation 
abusive de la Carte, de perte ou de vol de la 
Carte et/ou des Identifiants de sécurité et que 
cette perte ou ce vol n’est pas signalé 
conformément à l’article 10 des présentes 
Conditions d’utilisation des cartes par le Client 
et/ou le Titulaire de carte, le Client est 
responsable sans restriction du préjudice subi 
par XXImo FS. 

7.5 Le Prestataire de services examinera 
attentivement chaque notification concernant 
une Transaction non autorisée agissant au nom 
de XXImo FS. 

7.6 XXImo FS est à tout moment en droit de bloquer 
une Transaction initiée par un Titulaire de carte. 
Le blocage peut avoir lieu dans tous les cas, sur 
la base des éléments suivants : 

(a) la sécurité de la Carte ; 
(b) Si le Client ou le Titulaire de carte fait 

l’objet d’une enquête judiciaire ou est 
signalé comme commettant des actes 
illicites, illégaux ou non autorisés (ou 
susceptible d’en commettre) ou comme 
étant impliqué dans un projet, une 
conspiration ou une autre activité 
comparable illicite, illégale ou non 
autorisée ; 

(c) si l’utilisation de la/des carte(s) et des 
services connexes est illégale, illicite ou 
non autorisée ; 

(d) le risque que le Client ne soit pas en 
mesure d’honorer son obligation de 
paiement découlant de l’utilisation de la 
(des) carte(s) ; 

(e) le Client néglige de compléter le Solde 
disponible en temps utile ; 

(f) la résiliation du Contrat, que ce soit ou non 
avant son échéance, et le blocage ultérieur 
de la/des carte(s) conformément à l’article 
2.8 des présentes Conditions d’utilisation 
des cartes ; 

(g) le soupçon que le Client ou le Titulaire de 
carte enfreint les conditions du Contrat 
et/ou les présentes Conditions d’utilisation 
des cartes, telles qu’elles ont été conclues 
par le Client et le Titulaire de carte 
conformément à l’article 2.1 des 
Conditions d’utilisation des cartes. 

XXImo FS informera le Titulaire de carte et le 
Client dans les meilleurs délais du blocage de 
la Carte et des raisons de ce blocage, à moins 
qu’il ne soit contraire à des raisons de sécurité 
objectivement justifiées ou qu’il ne soit interdit 
en vertu d’autres lois applicables. 

7.7 Les Transactions pour lesquelles un 
consentement a été donné conformément à 
l’article 7 des présentes Conditions d’utilisation 
des cartes ne peuvent pas être annulées.  

 
Article 8. Perte, vol ou dommage à la Carte 
8.1 Le Client et/ou le Titulaire de carte informe 

XXImo FS (que ce soit ou non par l’intermédiaire 
des services du Prestataire de services ou de 
dispositifs de signalement d’urgence tiers) sans 
délai excessif par téléphone de la perte 
(présumée), du vol ou de l’utilisation illicite ou 
non autorisée de la Carte ou des informations 
d’identification de sécurité. La Carte sera alors 
bloquée dans les plus brefs délais afin de rendre 
impossible toute utilisation ultérieure. 

8.2 Le Client et le Titulaire de carte sont tenus de 
fournir par écrit, dans les plus brefs délais, tous 
les détails concernant la perte, le vol ou 
l’utilisation abusive de la Carte et d’apporter 
toute la coopération nécessaire à l’enquête 
menée par XXImo FS, le Prestataire de services 
ou les autorités compétentes.  

 
Article 9. Blocage temporaire de la Carte  
9.1 Le Client et/ou le Titulaire de carte peut 

demander à XXImo FS de bloquer 
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temporairement la Carte via le XCP ou en 
contactant le Service client. 

9.2 Le Client et/ou le Titulaire de carte peut 
demander le déblocage de la Carte à tout 
moment par l’intermédiaire du XCP. 

9.3 La demande de blocage temporaire d’une Carte 
ne satisfait pas à l’obligation du Titulaire de carte 
ou du Client d’informer XXImo FS de la perte, du 
vol, de l’abus ou de l’utilisation frauduleuse 
présumés ou réels de la Carte ou des données 
y afférentes.  

 
Article 10. Frais 
10.1 Pour l’utilisation des Cartes et des services 

connexes, le Client doit s’acquitter des frais 
indiqués dans le Programme de cartes 
concerné.  

10.2 Les frais liés à l’utilisation de la Carte seront, aux 
dates d’échéance, déduits du Solde disponible, 
à l’exception de la cotisation initiale unique de la 
Carte qui est débitée directement du compte 
bancaire.  

10.3 Le Client n’encourt aucun coût supplémentaire 
lorsque les Transactions sont initiées via Apple 
Pay ou Google Pay. 

 
Article 11. Devise étrangère 
11.1 XXImo FS convertit les Transactions en devises 

étrangères en euros en appliquant le taux de 
change déterminé par Visa. Un supplément de 
change peut être appliqué si le Contrat le 
prévoit. 

11.2 La conversion des devises étrangères en euros 
est effectuée le jour où XXImo FS traite la 
Transaction. Le moment du traitement dépend 
du moment où XXImo FS reçoit la notification de 
la Transaction. 

 
Article 12. Gestion de la Carte 
Les Titulaires de cartes peuvent contrôler à tout 
moment leur utilisation de la Carte, le Solde 
disponible alloué à la Carte et les résumés des 
Transactions via l’application Milo ou tout autre 
moyen de communication facilité par l’Organisation 
XXImo. Le Titulaire de carte doit garder secret à tout 
moment tous les codes d’accès à sa connexion 
personnelle et ne pas les divulguer à des tiers. Le 
Titulaire de carte n’autorisera pas des tiers à utiliser 
son application Milo personnelle. 
 
Article 13. Données à caractère personnel 
13.1 Dans le cadre de l’exécution du Contrat, XXImo 

FS contrôlera les Données à caractère 
personnel du Client et/ou des Titulaires de 
cartes. XXImo FS effectuera ce contrôle de 
manière prudente et dans le respect de toutes 
les lois et réglementations et de tous les codes 
de conduite applicables. XXImo FS peut de 
temps à autre nommer des responsables du 
traitement des Données à caractère personnel 
au sein de l’Organisation XXImo ou de tierces 
parties. Le traitement des Données à caractère 
personnel attribuables au Client et/ou aux 
Titulaires de cartes a lieu aux fins suivantes :  

(a) l’examen et l’acceptation des Clients 
(potentiels), l’exécution des demandes 
pour ces Clients (potentiels) et le 
règlement des paiements ; 

(b) la réalisation d’analyses de Données à 
caractère personnel à des fins statistiques 
et scientifiques ; 

(c) assurer la sécurité et l’intégrité du secteur 
financier, y compris la détection, 
l’identification, la lutte et la prévention (des 
tentatives) de comportements (criminels 
ou indésirables) contre des tiers, XXImo 
FS, le Prestataire de services, leurs 
services, leurs clients et leurs employés, 
ainsi que l’utilisation de systèmes d’alerte 
précoce et la participation à ces systèmes ; 

(d) se conformer par ailleurs aux exigences 
légales ; 

(e) gérer la relation avec le Client. 
13.2 En demandant l’émission d’une Carte, le Client 

accepte, dans la mesure requise, le traitement 
par XXImo FS (le cas échéant) ou tout sous-
traitant désigné par XXImo FS de ses Données 
à caractère personnel de la manière décrite 
dans cette disposition des Conditions 
d’utilisation des cartes et le Client doit en outre 
s’assurer, dans la mesure requise, de la 
fourniture d’un consentement par les Titulaires 
de cartes à XXImo FS et à tout sous-traitant tiers 
désigné par XXImo FS pour le traitement des 
données du Titulaire de la Carte. 

13.3 En utilisant la Carte, le Client et/ou le Titulaire 
de carte accepte, dans la mesure où cela est 
applicable, l’utilisation de ses Données à 
caractère personnel par XXImo FS à des fins 
réglementaires. 

13.4 XXImo FS est soumis à des exigences 
obligatoires en ce qui concerne le traitement 
prudent et contrôlé des Données à caractère 
personnel et des données sensibles en matière 
de paiement et la mise en œuvre des mesures 
de sécurité requises pour protéger ces Données 
à caractère personnel et données sensibles en 
matière de paiement. 

13.5 Le Client et/ou le Titulaire de carte a le droit de 
demander le contrôle, la correction ou le retrait, 
sans frais, des Données à caractère personnel 
enregistrées par XXImo FS (par l’intermédiaire 
de l’Organisation XXImo). Le Client et/ou le 
Titulaire de carte peut soumettre une demande 
à cet effet à privacy@xximo.com ou via le site 
web. 

13.6 À la demande du Client, XXImo FS peut envoyer 
des messages promotionnels par e-mail ou 
SMS. Le Client est chargé de fournir les 
demandes des Titulaires de cartes à XXImo FS 
pour l’envoi de ces messages promotionnels 
directement aux Titulaires de cartes. Des frais 
peuvent être payables par le Client lors de 
l’envoi de telles demandes à XXImo FS. 

13.7 L’utilisation de Cartes à des terminaux de 
paiement non surveillés peut faire l’objet d’une 
surveillance vidéo ou autre organisée par le 
Commerçant, qui est l’opérateur de ce terminal 

mailto:privacy@xximo.com
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de paiement non surveillé. XXImo FS n’est pas 
responsable et ne peut être tenu pour 
responsable de l’identification, de la surveillance 
ou d’autres mesures ainsi appliquées à 
l’emplacement du Commerçant et de l’impact 
potentiel sur la vie privée des personnes ainsi 
identifiées ou soumises à la surveillance. 

13.8 Apple est elle-même responsable de l’utilisation 
ultérieure des Données à caractère personnel 
dans le cadre d’Apple Pay, et la déclaration de 
confidentialité d’Apple s’applique au traitement 
des Données à caractère personnel, voir 
https://www.apple.com/nl/privacy. 

13.9 Google est responsable de l’utilisation ultérieure 
des Données à caractère personnel dans le 
cadre de Google Pay, et la déclaration de 
confidentialité de Google s’applique au 
traitement des Données à caractère personnel, 
voir policies.google.com/privacy.  

 
Article 14. Limitation de responsabilité 
14.1 XXImo FS ne participe pas au système de 

garantie des dépôts néerlandais car la monnaie 
électronique sur les Cartes ne constitue pas un 
dépôt au sens du système de garantie des 
dépôts des Pays-Bas.  

14.2 XXImo FS ne sera pas responsable de toute 
perte et/ou de tout dommage, quel qu’en soit le 
motif :  
(a) en rapport avec des produits ou des 

services que le Titulaire de carte a payés 
avec sa carte ;  

(b) résultant du blocage, de la confiscation ou 
de l’invalidation d’une carte ;   

(c) résultant du refus de XXImo FS d’exécuter 
un ordre de paiement ;  

(d) résultant de l’engagement d’un autre 
prestataire de services de paiement ; ou 

(e) dans le cadre de Transactions de type 
One-leg out pour lesquelles aucune 
Authentification forte n’a été appliquée. 

14.3 En ce qui concerne strictement les Cartes en 
plastique, certains terminaux de point de vente, 
en particulier ceux situés dans des biens 
meubles tels que les trains et les navires, et 
certains terminaux de paiement statiques tels 
que ceux des parkings et des péages, ne sont 
pas toujours connectés en temps réel au réseau 
d’authentification et d’autorisation du système 
Visa et peuvent donc ne pas être en mesure 
d’accepter les Cartes. XXImo FS n’acceptera 
aucune responsabilité et ne sera pas 
responsable de l’incapacité des Titulaires de 
cartes à utiliser leurs Cartes dans de tels 
terminaux ou environnements.  

14.4 Sans préjudice de ce qui précède, XXImo FS 
n’est pas responsable des dommages subis par 
le Client, à moins que ces dommages ne soient 
causés par un manquement imputable à XXImo 
FS dans l’exécution du Contrat, auquel cas 
XXImo FS ne sera responsable que des 
dommages directs. 

 
14.5 Les dommages directs sont exclusivement : 

(a) des dommages matériels aux biens ; 
(b) les coûts raisonnables encourus pour 

prévenir ou limiter les dommages directs, 
suite à l’événement qui a donné lieu à la 
responsabilité, pourraient être attendus ; 

(c) les frais raisonnables engagés pour 
déterminer la cause du dommage, la 
responsabilité, le dommage direct et les 
modalités de recouvrement. 

14.6 Toute responsabilité de XXImo FS et de 
l’Organisation XXImo pour des dommages 
indirects, y compris, mais sans s’y limiter, les 
dommages consécutifs, le manque à gagner et 
la perte de revenus, les économies manquées, 
les pertes et les coûts encourus pour prévenir 
ou déterminer les dommages consécutifs, est 
exclue. 

14.7 La responsabilité totale de XXImo FS ne s’élève 
jamais à un montant supérieur au total des frais 
que le Client, pendant une période de 6 (six) 
mois précédant l’événement à l’origine de la 
responsabilité, a payé à XXImo FS pour 
l’utilisation des Cartes et, en outre, avec un 
montant maximum de 5 000 EUR (cinq mille 
euros) par événement, dans lequel une 
séquence d’événements est considérée comme 
un seul événement. 

14.8 Nonobstant ce qui précède, la responsabilité 
totale de XXImo FS en cas de décès ou de 
dommages corporels ne dépassera en aucun 
cas 100 000 EUR (cent mille euros) par 
événement, une séquence d’événements étant 
considérée comme un seul événement. 

14.9 Les clauses de la présente disposition limitant la 
responsabilité s’appliquent, le cas échéant, 
également dans la relation entre le Client, le 
Prestataire de services, le(s) Titulaire(s) de 
carte et, dans la mesure où il existe une clause 
tierce créée en faveur du Prestataire de 
services, cette clause est explicitement 
acceptée par ce dernier. 

 
Article 15. Service client et réclamations 
15.1 Si le Client ou le Titulaire de carte a des 

questions ou des réclamations ou s’il n’est pas 
satisfait du service du Prestataire de Services 
ou de XXImo FS, s’il pense qu’une erreur a été 
commise dans une Transaction par XXImo FS 
ou s’il souhaite obtenir des informations sur les 
Données à caractère personnel, il peut 
contacter le Service client via le site web ou le 
numéro de téléphone publié sur le site web. 
Toute modification de ces informations sera 
annoncée sur le site web. Toute demande 
émanant d’un Titulaire de carte est toujours 
effectuée par le Client en son nom. 

15.2 Le Prestataire de services s’efforcera de 
résoudre les problèmes dans les meilleurs 
délais et conformément à la procédure de 
réclamation. Les réclamations peuvent être 
adressées au moyen du formulaire de contact 
électronique figurant sur le site web, par 
téléphone ou par lettre. Les réclamations sont 
traitées en premier lieu par le service 
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d’assistance du Prestataire de services. Si le 
Client et/ou le Titulaire de carte n’est pas 
satisfait de la manière dont la réclamation est 
traitée, le Client et/ou le Titulaire de carte peut 
adresser ses plaintes au conseil 
d’administration du Prestataire de services. 
Cette procédure de réclamation est également 
décrite sur la page des questions fréquemment 
posées du site web. 

 
Article 16. Durée et résiliation du Contrat 
16.1 Le Contrat est conclu pour la période convenue 

entre les parties dans le Contrat, faute de quoi 
une période fixe d’un (1) an s’applique. Par la 
suite, le Contrat est automatiquement renouvelé 
pour une période d’un (1) an. 

16.2 Chaque partie a le droit de résilier le Contrat à 
l’amiable si l’autre partie ne remplit pas de 
manière imputable les obligations essentielles 
qui lui incombent en vertu du Contrat et si ce 
manquement, après une mise en demeure 
écrite, n’est pas résolu dans un délai 
raisonnable.  

16.3 XXImo FS est en droit de résilier le Contrat avec 
effet immédiat, sans autre mise en demeure 
requise et sans être redevable de dommages et 
intérêts envers le Client, si le sursis de paiement 
provisoire ou définitif du Client est accordé, si un 
accord de restructuration de dette est prononcé 
à l’encontre du Client, si la faillite du Client est 
demandée, si une saisie sur (une partie de) la 
propriété du Client est effectuée et que cette 
saisie n’est pas levée dans un délai de quatorze 
(14) jours ouvrables ou si l’entreprise du Client 
est liquidée ou fermée. Cette disposition est 
sans préjudice du droit de XXImo FS à une 
indemnisation pour les dommages subis du fait 
de la résiliation anticipée du Contrat. 

16.4 Le Contrat peut être résilié à tout moment par le 
Client en envoyant un préavis écrit de 30 jours 
au Service client ou par XXImo FS en envoyant 
un préavis écrit de 30 jours au Client.  

16.5 Des frais d’annulation peuvent être dus par le 
Client lorsqu’il met fin au Contrat conformément 
au Contrat.  

16.6 La résiliation du Contrat ne libère pas le Client 
de ses obligations de paiement concernant les 
Cartes émises et les services fournis par XXImo 
FS. Les montants que XXImo a facturés avant 
la résiliation, pour des services exécutant ses 
obligations en vertu du Contrat, seront 
immédiatement dus et payables à la date de la 
résiliation. 

16.7 XXImo FS se réserve le droit, à tout moment et 
sans préavis, à l’entière discrétion de XXImo FS, 
de résilier le Contrat (y compris les Conditions 
d’utilisation des cartes), de bloquer ou de 
suspendre l’utilisation de la Carte, de restreindre 
sa fonctionnalité et/ou d’exiger la restitution de 
la Carte si l’une des circonstances suivantes se 
présente : 
(a) La Carte n’a pas été activée pendant la 

période d’activation notifiée ; 

(b) XXImo FS soupçonne raisonnablement 
que la sécurité de la Carte a été 
compromise de quelque manière que ce 
soit ; 

(c) Le solde de la carte est nul ou négatif 
pendant plus de 3 mois consécutifs ;  

(d) XXImo FS est tenu de le faire en vertu du 
droit applicable ou lorsque XXImo FS 
estime que la poursuite de l’utilisation de la 
Carte peut constituer une violation du droit 
applicable ; 

(e) Si le Client, le Titulaire de carte ou un tiers 
se livre à une activité frauduleuse réelle ou 
tentée, ou si XXImo FS soupçonne 
raisonnablement le Client ou le Titulaire de 
carte d’avoir agi de la sorte ou d’envisager 
de le faire ; 

(f) L’utilisation continue de la Carte porte 
atteinte aux systèmes et/ou à la réputation 
de XXImo FS ; 

(g) Le Client ne fournit pas les Données à 
caractère personnel nécessaires à XXImo 
FS pour se conformer à ses obligations 
légales en tant qu’EMI et pour remplir le 
présent Contrat, ce qui peut également 
s’appliquer dans le cas où XXImo FS est 
soumis à des obligations impératives de 
collecte d’informations auprès des 
Détenteurs de cartes ; 

(h) Le Client n’a pas fourni les informations 
demandées par XXImo FS ou l’une des 
informations fournies est incorrecte ou 
fausse ; 

(i) En cas de non-paiement de toute 
redevance annuelle ou autre redevance 
applicable, comme indiqué dans le 
Contrat ; ou 

(j) Le Client subit une situation d’insolvabilité.  
16.8 XXImo FS peut (temporairement) mettre fin à 

l’accès à Apple Pay ou Google Pay si cela est 
jugé nécessaire pour des raisons de sécurité ou 
s’il n’a pas été utilisé pendant plus de 3 mois. Le 
Titulaire de carte peut résilier Apple Pay ou 
Google Pay à tout moment et sans frais. 

16.9 Le Client est tenu de s’assurer que tous les 
Titulaires de cartes ont été informés de la 
résiliation du Contrat.  

 
Article 17. Marques déposées 
17.1 Visa® et Visa Secure® sont des marques 

déposées de Visa Europe Limited ou des 
sociétés affiliées à Visa Europe Limited.  

17.2 Apple Pay® est une marque déposée d’Apple, 
Inc.  

17.3 Google Pay™ est une marque déposée de 
Google LLC. 

17.4 Aucune disposition du Contrat ne confère au 
Client ou aux Titulaires de cartes le droit 
d’utiliser les marques ou noms commerciaux 
Visa®, Visa Secure®, Apple Pay®, Google 
Pay™ ou de l’Organisation XXImo, directement 
ou indirectement, en relation avec un produit, un 
service, une promotion ou une publication sans 
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l’accord écrit préalable du propriétaire de la 
marque. 
 

Article 18. Dispositions finales 
18.1 Si une clause du Contrat est nulle ou annulée, 

les autres clauses du Contrat restent pleinement 
applicables. 

18.2 Le Contrat (y compris les présentes Conditions 
d’utilisation des cartes) peut être modifié par 
XXImo FS. Les modifications peuvent être 
notifiées au Client par l’intermédiaire du XCP ou 
d’une autre manière. Si le Client ne souhaite pas 
accepter les modifications, il a le droit de résilier 
le Contrat par écrit, la notification devant être 
envoyée au plus tard 30 jours après l’annonce 
de la modification des conditions du Contrat.  

18.3 Le Contrat, les Conditions d’utilisation des 
cartes, les offres, les autres Contrats et les 
autres actes juridiques relatifs à la prestation de 
services par XXImo FS sont exclusivement régis 
par le droit néerlandais. 

18.4 Les litiges entre XXImo FS et le Client découlant 
de ou liés au Contrat, aux Conditions 
d’utilisation des cartes, aux offres, aux autres 
Contrats et aux autres actes juridiques 
concernant la fourniture de services par XXImo 
FS seront exclusivement résolus par le tribunal 
compétent du district de Midden-Nederland 
(Utrecht, Pays-Bas). 
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